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Traitement chirurgical de l’obésité –
mise à jour de l’ordonnance sur les prestations
de l’assurance des soins (OPAS)
A. Glättli*

L’annexe 1 de l’OPAS définit les conditions par
lesquelles, en présence d’une obésité morbide, la
prise en charge des interventions chirurgicales
dont le but est la perte pondérale et l’améliora-
tion des comorbidités associées à l’obésité cons-
titue une prestation obligatoire pour les caisses-
maladie. Le Swiss Study Group for Morbid Obe-
sity (SMOB) se tient de puis sa fondation en 1996
à la disposition de l’Office fédéral des assurances
sociales (OFAS) et actuellement de l’Office fédé-
ral de la santé publique (OFSP). En tant que par-
tenaire spécialisé, il joue un rôle de conseiller
auprès de la Commission fédérale des prestations
pour l’élaboration des recommandations concer-
nant les prestations obligatoires dans le domaine
du traitement chirurgical de l’obésité.

L’annexe 1 de l’OPAS concernant le traite-
ment chirurgical de l’obésité, qui datait de 1983,
a été mise à jour dans le cadre de cette collabora-
tion, et sa nouvelle version est entrée en vigueur
le 1er janvier 2000. Elle était fondée essentielle-
ment sur les conclusions de la «Conférence de
consensus sur le traitement chirurgical de l’obé-
sité en Suisse» [1], à laquelle le PD Dr F. Horber a
très activement participé en tant que président
du SMOB. Dans l’ensemble, cette nouvelle ver-
sion de l’annexe 1 reprenait les critères reconnus
sur le plan international pour le traitement chi-
rurgical de l’obésité, à l’exception de l’indice de
masse corporelle (Body Mass Index = BMI), dont
la limite a été définie uniformément à 40 kg/m2.
Dans le reste du monde, la limite est aussi fixée
à 40, mais l’indication opératoire est également
acceptée si le BMI est ≥ 35 en présence de comor-
bidités sévères liées à l’obésité.

Pour des raisons restées inexpliquées jusqu’à
présent, le mot «ininterrompu» a été introduit
dans l’alinéa d) de l’annexe de l’OPAS (tab. 1).
Ceci signifiait que la prise en charge pour les
assurances-maladie n’était obligatoire que «pour
autant qu’un traitement approprié ininterrompu
de deux ans visant à la perte pondérale se soit ré-
vélé inefficace». De façon évidente pour le com-
mun des mortels comme pour les spécialistes de
l’obésité, un régime approprié ininterrompu de
deux ans n’est pas réalisable. Cette modification
de l’annexe aurait donc pu signifier que, pendant

les deux années suivant son introduction, au-
cune intervention chirurgicale visant à la perte
de poids n’aurait été possible. De fait, ce petit
mot a eu pour conséquence le refus de la prise en
charge d’une intervention médicalement indi-
quée chez plusieurs patients.

Ce changement a motivé plusieurs interven-
tions. La Fondation Suisse de l’Obésité (FOSO),
par la main de son président Monsieur von
Grünigen, a protesté par écrit auprès de l’OFAS.
Le SMOB aussi a exigé de l’OFSP que le mot «inin-
terrompu» soit supprimé de l’alinéa d). De plus,
le SMOB a proposé des définitions permettant
l’interprétation correcte des termes «approprié»
et «inefficace». Le groupe d’entraide des patients
bernois, par l’intermédiaire de Madame Emma
Wüthrich, a lancé une collecte de signature pour
soutenir cette demande. D’autres manifestations
de soutien ont compris divers articles de presse
et une émission sur une TV locale.

Au cours de nos interventions répétées, il
s’est vite avéré que les intérêts du SMOB, qui re-
présente les malades et les spécialistes du traite-
ment de l’obésité, et ceux de la Commission fé-
dérale des prestations, dont le souci prioritaire
est le contrôle des coûts de la santé, n’étaient pas
les mêmes. Des études toutes récentes ont pour-
tant confirmé que la chirurgie est bien supérieure
aux thérapies conservatrices dans le traitement
de l’obésité morbide [4]. Nous considérons donc
comme un vrai succès le fait d’avoir obtenu une
solution satisfaisante, et ceci avant tout pour le
bien des malades.

Avec les différentes parties concernées, le
SMOB exprime sa satisfaction de constater que,
dans le dernière version de l’annexe 1 de l’OPAS,
valable à partir du 1er janvier 2005, le mot «inin-
terrompu» a été supprimé de l’alinéa d). Ceci
contribuera à une diminution de la discrimina-
tion à laquelle les malades atteints d’obésité
morbide sont soumis quotidiennement.

Le SMOB tient depuis le 1er janvier 2001
un registre d’évaluation selon l’alinéa g) de
l’annexe. Ce dernier collige toutes les opérations
réalisées en Suisse dans le cadre du traitement
chirurgical de l’obésité. Le SMOB analyse ces
données et les transmet sous forme anonymisée
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à l’OFSP. Depuis la création de ce registre, aucun
centre n’est autorisé à pratiquer la chirurgie de
l’obésité s’il ne participe pas à la tenue du regis-
tre par la transmission de ses données. 

Afin d’éviter tout malentendu, le SMOB a fait
des propositions concrètes pour l’interprétation
de l’alinéa d):

Valent comme traitement adéquat:
1. conseils nutritionnels par les médecins (y

compris les généralistes) ou un/une diété-
ticien/ne diplomé(e) et/ou

2. traitement comportemental y compris la psy-
chothérapie et/ou

3. régime hypocalorique et/ou
4. programme d’exercice physique et/ou
5. traitement médicamenteux;
6. un traitement approprié peut également être

réalisé indépendamment de la couverture de
l’assurance-maladie (p.ex. financé directe-
ment par le malade).

Traitement inefficace: un traitement amaigrissant
approprié dont la durée totale (additive) est d’au
moins deux ans est considéré comme inefficace
si, 24 mois après son début, une perte pondérale
minimale de 16% n’a pas été atteinte ou main-
tenue [5]. Ces deux années de traitement conser-
vateurs peuvent se diviser en différents pro-
grammes appropriés répondant aux définitions
ci-dessus. Pour être pris en compte, un segment
thérapeutique doit durer au minimum un mois.

L’obésité, et avec elle les comorbidités qui lui
sont associées, vont poser dans un futur proche

un important problème économique et de
politique de la santé publique en Suisse [6].
L’approche de cette problématique ne peut se
faire que dans le cadre d’une vision interdiscipli-
naire. Le Swiss Study Group for Morbid Obesity
continuera de se tenir à disposition des différents
partenaires dans un esprit de dialogue construc-
tif.
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Interventions Prise en charge Conditions Valable dès

Chirurgie de l’obésité (By-pass gastrique, Oui a. Après en avoir référé au médecin conseil. 1.1.2000/1.1.2004/1.1.2005
cerclage gastrique, gastroplastie verticale b. Le patient ne doit pas avoir plus de 60 ans.
calibrée)

c. Le patient doit avoir un BMI de plus de 40.

d. Un traitement amaigrissant approprié de deux ans
est resté sans effets.

e. Le malade doit en outre être porteur de l’une des
affections suivantes: Hypertension artérielle mesurée
avec une manchette large; diabète sucré; syndrome
des apnées du sommeil; dyslipidémie; affection
dégénérative invalidante de l’appareil locomoteur;
affection coronarienne; stérilité avec hyperandro-
génisme; syndrome des ovaires polykystiques chez
les femmes en âge de procréer.

f. L’intervention doit être réalisée dans un centre
disposant d’une équipe multidisciplinaire expéri-
mentée dans le traitement de l’obésité (chirurgie,
psychothérapie, conseils nutritionnels, médecine
interne).

g. Système d’évaluation uniforme fondé sur des
données quantitatives et une statistique des coûts.

Tableau 1
Conditions de l’annexe 1 de l’OPAS valables à partir du 1er janvier 2005.


